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COMMUNE DE SOLUTRE-POUILLY 

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI  30 Mars 2023 

Membres  Date de convocation 

En exercice : 11 Présents : 11 Excusé : 0 Absent : 0 Votant : 11 21/03/2023 

 

L’an deux mille vingt-trois le 30 Mars à 18H30, Le Conseil municipal de la commune, régulièrement convoqué,  s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude 

LAPIERRE, Maire. 

 

 

Présents : Mrs Jean-Claude LAPIERRE, Alban VOSSION, Claude BOURDON, Gianni FERRO, Bernard LAPIERRE,  

   Pierre LANEYRIE, Thomas ROLLET, Batiste FAVIER, Mmes Isabelle BERGER, Marie-Agnès TROUILLET, Céline 

JACQUOT. 

 

Excusé : / 

Absent : / 

 

Secrétaire de séance : M. Jean-Claude LAPIERRE 

 

Monsieur Jean-Claude LAPIERRE, présente l’ordre du jour. En préalable, il demande à ce qu’un point soit ajouté à l’ordre 

du jour de la présente séance. Le conseil municipal, à l’unanimité donne son accord à l’ajout de cette question 

supplémentaire. 

 

 

QUESTION SUPPLEMENTAIRE : ADOPTION DU PROJET DE REFECTION DES MURS DES BERTHELOTS – ACCORD SUR LE COUT DES 

TRAVAUX ET SUR LE PLAN DE FINANCEMENT 

 

Suite à la demande de la Préfecture, pour l’acceptation du dossier de subvention, il convient de préciser le 

projet de réfection des murs des Berthelot. 

 

Pour rappel : la rénovation des murs de soutènement aux Berthelots est à réaliser puisque les murs existants 

sont partiellement éboulés. 

 

La commune a confié la maîtrise d’oeuvre au Cabinet Art ‘Chitect, par délibération n° 2022-039 du 13 

septembre 2022, Art’Chitect a lancé la consultation des bureaux d’études géotechniques. 

 

La commune a confié l’étude géotechnique au Cabinet EQUATERRE par délibération n° 2022/061 du 6 

décembre 2023. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide :  

 

- d’adopter le projet de réfection des murs de soutènement des Berthelots. 

- de donner son accord sur le coût total des travaux HT de 213 243€ 

- de donner son accord sur le plan de financement suivant : 

 

Coût total des travaux HT : 213 243€, se décomposant comme suit : 

- Travaux : 188 012.40€ 

- Maîtrise d’œuvre : 15 650.80€ 

- Bureau de contrôle 1 820.00€ 

- Autres (étude géotechnique EQUATERRE) : 7 760.00€ 

 

Financements publics : 

DETR/DSIL sollicitée : 35% de 213.243€ = 74 635€ 

Subvention attribuée par le Conseil Départemental (Appel à Projet 2023): 5 200€ 

Autofinancement communal 133 408€ 
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1) ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023 

 

Messieurs Jean-Claude LAPIERRE et Gianni FERRO présentent au conseil, le projet des orientations 

budgétaires 2023 suivantes : 
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Il sera présenté demain 31 Mars à Madame MALATERRE, Conseillère aux décideurs locaux, de la Trésorerie 

de MACON MUNICIPALE afin d’avoir son expertise sur ce projet avant de le proposer au vote lors de la 

prochaine séance de conseil du 4 Avril prochain. 
 

 

Les grands projets communaux sont présentés :  

 

- enfouissement de réseaux ORANGE et Travaux de voirie Route des Acacias,  

-  Elaboration du plan local d’urbanisme, 

- Réfection des murs des Berthelots 

 

Les dépenses de fonctionnement et les résultats 2022 sont étudiés. 

 

Le conseil prend note des orientations budgétaires présentées.  

 

 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU 

 

 

LAPIERRE Jean-Claude  

 

ROLLET Thomas  

BOURDON Claude  

 

BERGER Isabelle  

FERRO Gianni  VOSSION Alban  

 

LAPIERRE Bernard  Céline JACQUOT 

 

 

LANEYRIE Pierre  Batiste FAVIER  

 

TROUILLET Marie-Agnès 

 

   

 

 

 

LISTE DES DELIBERATIONS PRISES 

 

 

2023/019 Adoption du projet de réfection des murs 

des Berthelots – Accord sur le coût des 

travaux et sur le plan de financement. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Prochaine réunion ordinaire du conseil est fixée le: 4 Avril  2023 à 18H30 

La séance est levée à 20H00. 


